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La Communauté inbei-nationale balia'ie t i e n t à exprimer son appui aux travaux 
très importants entrepris depuJLs plusieurs années par l a Sous-Commission de l a 
lu t t e contre les mesures discriminatoires et de l a protection des minorités pour 
l a défense des droits des popula-tions autochtones. Hous nous félicitons en 
p a r t i c u l i e r de l'étud.e très s.pprofondie du Rapporteur spécial, M. Martínez Cobo, 
sur la. q^uestion de la. discrimination à l'égard des populations autochtones. 
Hous accueillons avec s a t i s f a c t i o n l a création récente du Groupe de t r a v a i l sur 
les populations autochtones et le s e f f o r t s q u ' i l déploie pour étudier l a si t u a t i o n 
des droits de l'homme d.ans ce doniaàne et élaborer des normes concernant les droits 
de ces populations. Nous espérons que ces importantes i n i t i a t i v e s encourageront 
l a poursuite de l' a c t i o n menée par l a communauté internationale pour assurer 
l'entière protection des droits des populations autochtones. 

Eu éga,rd à l'attention que consacre actuellement l e Groupe de t r a v a i l à 
l'élaboration de normes dans ce domaine, l a Communauté internationale baha'ie 
voudrait exposer brièvement ses conceptions touchant les droits des populations 
autochtones. 

Les Balip.'is sont convaincus :̂ue toute l'humanité est fondajnenta,lement ime. 
I l s pensent qu'à l'image de l'organisme de l ' i n d i v i d u , c e l u i â.e l'humanité souffre 
lorsque l'un ou l's.utre de ses membres est a t t e i n t , et que méconnaître l e s droits 
d'un groupe de l a société humaine quel q u ' i l soit empêche toute l'humanité de 
bénéficier du développement méthodique des tailents et facultés propres ;\ ce groupe. 
Les Balia'is pensent que l'hoiTine est un être s p i r i t u e l , doué d'une ca/oa.cité propre 
de croissa-nce et d.e développement, que, quelle que soit sa i-ace, sa couleur ou sa. 
culture, i l a un potentiel grâce a,uoael i l peut apporter une contribution positive 
au bien-être de l'humanité tout entière, et quo ce potentiel est accru par la. 
recomia,ÍGsance et l a protection des droits qui l u i permettent de s'épanouir 
pleinement, 
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Les intérêts de toute l'hunianité sont donc servxs au mieux lorsqu'on assure 
l e développement rationnel de toutes les parties qui l a composent. 

Tout en soulignant l'importance primordiale que revêt actuellement l'unité pour 
l'humanité tout entière, les Baha'is sont attachés aussi à l a diversité dans l'unité 
et attachent du p r i x au potentiel-de-chaque individu et de chaque groupe d'apporter 
sa contribution constructive au bien-être de l a société humaine. Au l i e u de vouloir 
ignorer l a diversité des origines ethniques, de l ' h i s t o i r e , de l a langue et des 
tr a d i t i o n s , de l a pensée et des habitudes qui caractérisent les peuples du monde 
ou d'en préconiser l'élimination, les Baha'is affirment ces réalités et les 
respectent. I l s pensent par exemple que les populations autochtones doivent avoir 
l e d r o i t fondamental de préserver leur identité, leur culture et leur langue propres, 
et d'en être fières. 

Les Baha'is envisagent avec confiance l a continuation du processus d'évolution 
sociale et c u l t u r e l l e . C'est pourquoi, tout en admirant et en respectant les 
tradi t i o n s anciennes des populations autochtones et l a contribution qu'elles 
apportent à l a société d'aujourd'hui, i l s prévoient que, lorsque tous les peuples 
auront accès à l'éducation fondée sur des principes s p i r i t u e l s et sur гдпе pensée 
et une information scientifique solides, l a contribution de ces populations au 
progrès de l a c i v i l i s a t i o n sera grandement.intensifiée. Inévitablement, des 
trad i t i o n s "de longue date seront écartées comme contraires axix intérêts communs de 
l'humanité et à l a raison, comme divisant l a société ou créant des obstacles à 
l'épanouissement de l ' e s p r i t humain5 mais d'autres, en revanche, devront être 
activement encouragées et perpétuées, en tant que l i e n s vivants avec l e passé qui 
apportent vxi a t t r i b u t de plus à l a diversité de l'humanité. 

Un aspect important du dr o i t fondamental des membres des populations autochtones 
d'être f i e r s de leur identité et de leur culture propres consiste a leior reconnaître 
l e d r o i t d'apprendre, en plus de l a langue o f f i c i e l l e du pays où i l s vivent, l e u r 
langue vernáculaire, de savoir l a - p a r l e r et l'écrire et de communiquer dans cette 
langue s ' i l s l e désirent, car l a langue est l'expression de l ' e s p r i t d'un peuple 
et l e véhicule" par lequel i l transmet les traditions qui font sa cohésion et sa 
richesse s p i r i t u e l l e . Une bonne connaissance de l a langue vemaculaire, venant 
s'ajou-ter à c e l l e de l a l a r ^ e , o f f i c i e l l e du pays, peut e n r i c h i r l'héritage de tout 
tin peuple et. exercer une influence s t a b i l i s a t r i c e sur l a société5 au contraire, 
l'oppression c u l t u r e l l e , qui veut oblitérer les langues des minorités, peut avoir 
pour e f f e t de déraciner et de démoraliser une population, lai s s a n t des traces q u ' i l 
sera très d i f f i c i l e d'effacer. Au surplus, les Baha'is préconisent l e développement 
ou l'adoption d'tme langue inte3?nationale a u x i l i a i r e , par laquelle tous les peuples 
de tous pays et de toutes origines c u l t u r e l l e s pourront communiquer. 

En ce qui concerne l e d r o i t à l'éducation, les Baha'is préconisent un programme 
d'éducation imiverselle pour tous les peuples de toutes races ou cultures, et pour 
les hommes et les femmes dans des conditions d'égalité. I l faut v i s e r à o f f r i r à 
tous les groupes de population гдпе éducation de l a plus haute qualité possible. 
Dans certains cas, les populations autochtones peuvent avoir des besoins spéciaux, 
dont i l faut t e n i r compte. Ces besoins comprennent notamment, comme l'a f a i t 
observer l e Rapporteur spécial au chapitre XIII de son étude 1/, l a nécessité de 
créer des écoles accessibles aux régions rurales et de recruter des enseignants 
connaissant parfaitement l a langue vemaculaire. 

1/ Etude de l a question de l a discrimination à l'égard des-populations 
autochtones (E/Cïï.4/Sub.2/l985/2l/Adà.2), chapitre X I I I , p. 29 à 47. 
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L'éducation des populations autochtones, comme c e l l e des autres populations, 
doit encourager l ' a c q u i s i t i o n de qualités s p i r i t u e l l e s t e l l e s que l a compréhension, 
l a compassion et l'honnêteté, et favoriser l'appréciation sincère des autres cultures 
et l'élimination des préjugés de toutes sortes l/. 

Pour conclure, i l faut, de l ' a v i s des Baha'is, pour assurer aux populations 
autochtones l a jouissance complète des droits de l'homme, reconnaître que ces 
populations font partie d'une communauté mondiale diversifiée et contribuent, par 
l e caractère unique de leur culture, à l'enrichissement de toute l a société. Dans 
cet e s p r i t , i l s expriment l'espoir sincère que l a communauté internationale, l es 
gouvernements et les populations autochtones elles-mêmes collaboreront pour assurer 
l'entière protection des droits de ces populations. 

1/ I b i d , page 77, par. 289; et page 91, par. 555 et 355» 


